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C-  5-03-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 6 MARS 2017 
 

DIRECTION GENERALE - COMPLEXE SPORTIF DE LA VENISE VERTE - 
CONVENTION AVEC LA VILLE DE NIORT POUR LE FINANCEME NT DE L'ETUDE 

DE FAISABILITE 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Inauguré en 1974, le stade René Gaillard, constitue l’élément phare d’un ensemble 
d’équipements sportifs adossé à un des quartiers prioritaires de la politique de la ville. En 
effet, la patinoire, la salle de sports de la Venise Verte, le centre de formation des Chamois 
Niortais, un terrain de hockey et un terrain de pétanque ainsi que des sièges d’associations 
sportives sont aussi présents sur ce site.  
 
A proximité de cette concentration d’équipements sportifs qui constitue un véritable complexe 
sportif, le lycée de la Venise Verte accueille plusieurs sections sport étude et utilise une partie 
des équipements.  
 
La préservation des homologations permettant la pratique à haut niveau, notamment du 
football et de l’athlétisme au sein du complexe sportif est ainsi un enjeu important pour notre 
territoire, en particulier compte tenu de l’évolution des exigences induites par la pratique du 
sport professionnel.  
 
Le site du complexe de la Venise Verte présente de nombreux atouts et son potentiel de 
mutation dans le périmètre foncier maitrisé par la ville de Niort est indéniable.  
 
Le stade René Gaillard, atout majeur de ce complexe sportif, a bénéficié d’investissements 
significatifs par la Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) au cours 
des dernières années et la dimension économique du sport de compétition implique des 
enjeux de développement et d’attractivité qui sont en lien direct avec les compétences de la 
CAN.  
 
La CAN et la Ville de Niort souhaitent conjointement la réalisation d’une étude de faisabilité 
pour la réhabilitation du stade et son intégration dans un complexe sportif de la Venise Verte 
modernisé afin de permettre le développement des activités sportives et économiques, du 
bien-être et de la santé.  
 
L’étude de faisabilité, objet de la présente convention, doit constituer dans une perspective de 
rayonnement et d’attractivité du territoire, une aide à la décision des différents partenaires qui 
seront nécessairement associés dans ce projet, à savoir la Communauté d’Agglomération du 
Niortais et la Ville de Niort.  
 
La Ville de Niort assure la maîtrise d’ouvrage de cette étude de faisabilité estimée à 
25 000 € HT soit 30 000 € TTC. Il est convenu que la Communauté d’Agglomération du 
Niortais participe à hauteur de 50% du montant TTC de l’étude.  Accusé de réception en préfecture
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention financière relative à la réalisation de l’étude de faisabilité d’un 

stade de football et d’athlétisme sur le complexe sportif de la Venise Verte qui prévoit une 
participation de la CAN auprès de la Ville de Niort à hauteur de 50 % du coût total. 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention de partenariat 
entre la CAN et la Ville de Niort.  
 

 
Motion adoptée par 65 voix Pour et 4 voix Contre, A bstention : 14. 
 

Pour : 65  
Contre : 4 
Abstention : 14 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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